Domaines : 

1) Partenariat institutionnel (DDEC, IEN, IA, mairie,…) ; 

2) Gestion du personnel OGEC et des enseignants ; 

3) Animation de la communauté éducative (avec la pastorale) ; 

4) Gestion financière et prospective ; 

5) Animation pédagogique.

Questions :

1) Comment souhaiteriez-vous qu’évoluent les partenariats avec la DDEC, l’IEN, l’IA, …

Le partenariat entre les différentes instances devrait s’harmoniser et se structurer sur un plan national de façon à ce que tous les territoires aient les mêmes qualités d’informations et sous la même forme.

Les directeurs doivent très souvent chercher les informations d’eux-mêmes.

2) Quels sont les points à privilégier dans vos relations avec les personnels (OGEC et enseignant) ?

Il va de soi que la qualité relationnelle des personnes est à privilégier dans nos équipes : relation du personnel avec l’enfant, du personnel avec le parent, du personnel entre eux et avec la direction.

Lever les susceptibilités entre personnes par un dialogue positif et de compréhension.

Etre à l’écoute des soucis qui surviennent au quotidien et apporter des solutions ensemble.

Développer la qualité des échanges en  évitant toute forme d’humiliation.

Valoriser le personnel quel que soit sa fonction pour assurer un travail d’équipe dans la perspective du projet éducatif de l’établissement.

Déléguer des responsabilités pour un partage de tâches qui favorise une dynamique d’école et assure l’intégration et l’efficacité du métier d’éducateur.

Mener régulièrement des réunions de coordination pour affiner avec les équipes la qualité de la relation humaine entre les différents interlocuteurs.

3) A l’avenir, pressentez-vous des changements dans le rôle de CE comme animateur de la communauté éducative ? Si oui, lesquels ?

La plus grande qualité du C.E 1er degré réside dans sa finesse d’adaptation auprès des différents acteurs de son école : élèves, enseignants, parents, personnel OGEC.

Tout C.E devrait  avoir un maximum d’heures de décharge pour avoir le temps de favoriser la relation des personnes et développer les valeurs humaines qui font la force de nos établissements quelle que soit leur taille. 

Animer une équipe ne s’invente pas, il faut cibler l’intégrité et la valorisation à tout moment dans une société en constante évolution.

La dimension pastorale est toujours force de propositions et d’unité des équipes pour fédérer et mutualiser les projets et les personnes autour des valeurs inspirées par l’Evangile.

4) Quelles compétences et aptitudes devra développer le CE pour une gestion évolutive de son établissement (gestion des moyens et la dynamique de prospective) ? 

Etre à l’écoute de l’évolution de la société.

Etre à l’écoute des besoins du terrain : demande des parents, des enseignants, du personnel OGEC.

Aller à l’essentiel dans la gestion des moyens propres à son établissement : travaux, investissements, ouverture de classe.

Développer une pédagogie dynamique pour mener son établissement vers les orientations d’une vraie école du XXI ème siècle, école tournée vers l’extérieur.

Se centrer avant tout sur l’enfant et le prendre en compte dans sa globalité pour le faire grandir et l’aider à se construire dans la société d’aujourd’hui.

5) Dans quelle(s) mesure(s) le CE peut-il exercer sa liberté pédagogique prévue par la loi Debré (face aux réformes institutionnelles) ? 

A partir du moment où le C.E connaît et assure les priorités de son établissement, une certaine liberté pédagogique ne peut être que louable et défendue face aux réformes.

Chaque établissement a sa réalité et chaque réforme apporte du bon. Faut-il savoir en retenir le meilleur pour faire avancer les équipes et donner du sens aux apprentissages pour que l’enfant en retire le bien fondé au regard du projet éducatif de son école.

« L’essentiel, en ce monde, n’est pas l’endroit où nous sommes, mais la direction dans laquelle nous marchons. » Olivier Wendell Holmes

